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ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les entreprises industrielles 
et commerciales, établies en France métropolitaine et 
possédant en Afriq\lè française des sociétés filiales, 
de.s succursales ou Etes établissements de quelque 

. forme juridique qu'ils soient, peuvent· être placées 
60US le régime de la délégation provisoire,. si les 
dirigeants résidant en. Afrique de ces filiales, succur
sales ou établissements, ne disposent pas de pouvoirs 
nécessaires à la bonne marche de l'entreprise. 

Le délégué cst désigné par arrêté du résident ou 
du gouverneur général compétent, après avis, s'il 
y a lieu, du'comité d'organisation ou du groupement 
économique auquel ressortit l'entreprise. 

'Il est mis fin il la délégation par l'autorité qui 
a procédé à la nomination. • 

Alà. 2. - Compte tenu des nécessités économiq'ues 
générales définIes par l'administration supérieLU'e, le 
délégué gère les intérêts en Afrique française de 
l'entreprise métropulitaine pour le compte des ayants
·droit avec tous les pouvoirs du propriétaire .9U des 
.	dirigeants de la société propriétaire Gl! exploitant, 
sous les réserves. indiquées à l'article suivant. 

ART. 3. - Les pouvoirs du délégl,lé peuvent s'éten

Il 
l" Dans le cas où une el)treprise métropolitaine .pos

sède en Afrique française des sociétés filiales, suc
'Ii.. cursales ou établissements dont l'activité s'étend à 

l'ensemble de l'Afrique française, la désignation est
i>Il faite par le haut-commissaire en .Afrique française. 
:" . ART. 7. - Les décisions prises de bonne foi par 

le délégu,é gérant en bon père de famille, sont oppo
sables i\ l'entreprise métropolitaine. Celle-ci ne sau
rait, notamment, se prévaloir ultérieurement de 
l'ignorance où elle s'est trouvée de ces décisions 
pour prétendre à leur nullité: De même, toute dis~ 
position arrêtée par l'entreprise et exécutoire en 
Afrique française, est non avenue cn Afrique française 
si elle s'oppose à une disposition prisé de bonne foi 
par' le délégué en Afrique française. . 

. ART. 8. Le délégué répond des dommages eti' 
" 

intérêts qui pourraient résulter de l'inexécution. de 
li son mandat. Il répond, en où[re, non seulememdù: 

vol, mais des fautes qu'il aurait commises dans sa 
gesHon, oonformément au aroit commun, et en outre, 

i en ce qui concerne les sociétés, aux lois particulières 
: aux entreprises revêtant cette forme . 

: i ART. 9. -- La 'présenteordonnance' sera exécutée 
': comme loi de l'Etal. 

dre à la totalité ou à une partie seulement de l'entre-' i: 	 Alger, le 20 décembre '1942. 
prise suivant les précisions apportées par J'arrêté de 
nomination. . 	 .' 

Le délégué est tenu de solliciter l'ap'probation préa
lable. dt! résident ou gouverneur général: 

10 Pour taute o'pération susceptible de modifier 
l'objet principal de l'entreprise;. 

20 .- Sauf autorisation permanent~ prévue par l'ar
rêté de nomination, pour toute opération financière 
de nature il engager gravement J'entreprise métro
politaine et, notamment, 'l'émission, l'octroi ou l'ou
verture d'emprUllls, d'avan.ces, de prêts ou de .crédits, 
dépassant les besoins' de trésorerie exigés par les 
opérations courantes; . 

30 .- Pour toute opération de nature à.entraîner 
la liquidation totale ou partielle de l'entreprise ou 
la cessation de son fondionnement en Afrique fran
<;;aise, et plus généralement pour toute opératiOn de 
disposition affectant l'actif immobilisé de l'entreprise. 

ART. 4. - Les résidents et ·gouverneurs généraux 
peuvent faire procéder à tout moment, à des vérifi· 
<:ations de la gestlon du délégué par des personnes 
habi.litées par eux'à -cet effet. 

ART. 5. - La rémunération du délégué est à.la 
"Chàrge de l'entreprise. Si le délégué était déjà agent 
de l'entreprise métropolitaine, elle ne doit pas excéder 
<:elle dont.il était bénéficiaire avant le 8 novembre 
1942, sauf les 'oorreclions qu'il peut y. avoir lieu 
d'apporter à celle-ci, du fait du mouvement des prix 

. â l'exemple de ce qui pourra être fait pour les fonc
tionnaires de l'Etal. 

Dans le cas contraire, ou dans des cas exceptionnels, 
la ·rémunération est fixée par l'autorité qui procède 
.à la nomination. 

ART. 6. Dans le cas où une entreprise métro
politaine possède plusieurs sociétés filiales, suceur
·sales ou étabJis~em~nts en. Afrique français;l' il én'edst 
procédé qu'à la deslgnabon d'un seul de égu e 
cette entreprise pour l'Afrique française. La désigna
tion eSt faite par le haut-oommissaire en Afrique 
française, sur proposition $les résidents et gouver
neurs généraux intéressés. . 

.ii DARL~N. 

Commuce avec l'ennemi 

No 89 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Tog.o en date du : 

l, 8 révrier 1943. '".. -Est promulguée dans le terri
toire du Togo, l'ordonnance nO 51 du 20 décembre 
1942 relative au commerce avec l'ennemi. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE Fr{ANçAISE, 

Vu Pacte constitutionnel n} 4 quater du .10 fé\'l'ier 1941; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER..- Tout rapport, direct ou par 
personne interposée, se trouve et demeure interdit 

,entre fraI1çais et ennemis ou territoire ennemi, sous 
réserve des dérogations prévues aux articles 15 et 
16 de la présente ordonnance. 

ART. 2. - Pour J'application de la présente ordon
nance; sont réputés Français ou traités comme tels: 

10 ".- Tous ressortissants français; 
20 ~ Tous étrangers; 
30 - Toutes associations, $ociétés, agences" sucçur~ 

sales ou tous autres établissements, déclarés ou non, 
légalement français, q\lL sont placés sous l'autorité' 
du haut-commissaire en Afrique française. 

Sont réputés ennemis: 
a) Tous les gouvernements ennemis ou leurs agents, 

quel que soit le territoire où ils se trouvent, tous 
individus se tm.uvant sur Je territoire de l'ennemi ou 

1 
y ayant leur résidence. habituelle; 

b) Tous ·organismes, touteB associations) sociétés, 
agences, succursales ou tous: autres Hablissements, 
déçlarés ou non, qui ont leur siège en territoire 
ennemi ou qui ont été constitués. conformément aux 
lois d'un Etat ennemi; 
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c) 	Tous organismes, toutes associations, sociétés, 
agences, succursales 'Ou tous autres établissements, 
déçlarés QU non, en quelque lieu qu'ils exercent leur 
activité, dépendant de quelque manière que ce soit 
d'une DU de plusieurs personnes p,hysiques ou morales 
visées sous les lettres tI) et b) ci-dessus; 

d) 	Tous ressortissants ennemis internés en Afrique 
française ou dans un pays allié. 

ART. 3. - Le. haut-commissaire en Afrique fran
çaise arrêtera Une liste, dite « liste officielle d'en
nemis 1>, comprenant les noms des individus) associa~ 
tions, sociétés, agences, succursales, et autres étabHs·, 
sements qui, indépendamment de ceux qui sont définis 
à l'article 2 ci-dessus, semnt considérés comme enne-, 

. mis pour l'application de la présente ordonnance, 
Cette liste, ses additifs et correctifs seront publiés. 

ART. 4,- Les territoires Dccupés par, l'ennemi 
seront, pour l'application de la présente ordonnance, 
considérés comme faisant partie du territoire ennemL 
T Qutefçis, des ordonnances spéciales pourçollt édicter 

1 i 

i; 

il 
'1 
: i 

'i 

;ii: 

il ' 

des règlés particulières pour l'application il certains' 1 

de 	ces territoires de la présente ordonnance, 

ART. 5, - Les contrats passés postérieurement à 
Jl,ouverture des hostilités en violation des dispositions 
de la présente ordonnance sont nuls de plein droit; 
ceux qui Qnt été valablement conclus antérieurement, 
out leurs 'effets suspendus pendant toute la durée des 
hostilités, dans la mesure où leur exécution comporte 
Une violatiDIl des dispositions de l'article 1er, 

Toutefois, les dettes contractécs au profit des 
ennemis continuent de porter intérêt dans les condi
tions prévues au contrat DU à défaut conformément 
à 	 la loi, faute de consign~tion des' fonds par les 
débiteurs il la caisse des dépôts et consignations', 
dans les trois mois de la date de l'Quverture des 
hostilités, si la dette était exigible avant cette date, 
ou, dans le cas contraire, dans les trois mois qui 
suivent la date d'exigibilité de la dette, Les SQmmes 
revenant à des ennemis, il titre de dividende, intérêt 
ou 	olitre paiement périodique représentant l'intérêt du 
capital, ne portent pas elles-mêmes i~térêt. 

De même, dans le cas où un administrateur-séques
tre a, été désigné, le président du tribunal civil .du 
lieu de, la mise sDus-séquestre peut, à hi requête de 
l'administrateùr-séquestre ou de la partie oontractante 
avec laquellé les rapports ne sont pas interdits par 
la 	présente ordonnance, autoriser l'exécution au profit 
de 	l'administrateur-séquestre ou contre lui, d'un con· 
trat valablement passé antérieurement à l'ouverture 
des hostilités et dont les effets devraient être suspen
dus pendant leur durée en vertu des dispositions du 

'premier alinéa du présent article: 
' 

ART, 6. Les pmduits naturels ou fabriqués, les 
espèces, valeurs et titres de créance ayant fait l'objet 
d'une opération interdite en vertu de l'article 1er, 
,sont passibles de confiscation, 

ART, 7, ,- L'importation des produits naturels ou 
fabriqués, d'origine ou ·de provenance ennemie, même 
déclarés comme tels, est interdite pour la consom
'mafion, le transit, l'entrepôt et l'admission tempo
raire, sous les pénalités prévues par la législation 
douanière et par 'la présente, "rdonnance. 

ART. 8. - Seront wnsidérées comme commerce. 
avec l'ennemi, toutes opérations effectuées_ sur des 
marchandises consignées à un' ennemi ou par un 
ennemi ou, à destination ou en PrQvenance du terri
toire de l'ennemi, y compris le transport de telles 
marchandises, 

' 
1 

l,:1 

i[ 
I~ 
'1 
! 

li 
l" 

Sera également oonsidérée comme commerce avec 
l'ennemi" toute opération consistant à importer en 
Afrique française ou à acquérir, en pays neutre ou 
allié, des espèces, valeurs ou titres de créance d'ori. 
gine ennemie, 

Le commerce 'ou les relaHons avec ['ennemi com
prendront tout envoi, toute réception, tout apport, 
tout transport, toute transmission, toute importation 
ou 	 exportation ou toute tentative d'envoi, de récep· 
tion, d'apport, de transport, de transmission, d'im" 
portation ou d'exportation: 

De tout écrit ou papier ou' message ou autre corn
munieation de quelque nature que ce soit; 

De biens de toute nature, objets de droit réel ou 
personnel, directement ou indirectement à destination 
ou 	en provenance de l'ennemi ou du territoire ennemi 
après le Il novembre 1942, 

,ART. 9, --,Des ordonnances du haut-commissaire' 
en Afrique française détermineront les conditions dans. 
lesquelles ne seront pasoonsidérés coniine ennemis,. 
au sens des articles 7 et 8 de la présente ordonnance, 
les produits naturels ou fabriqués originaires d'un' 
P;!ys ennemi et ayant subi dans 11.n pays tiers, une 
ouvraison ou une transformation. 

Des ordonnances prises par le haut-commissaire en 
. Afrique' française détermineront les conditions dans 
lesquelles ne seront pas considérés CQmme ennemis 
les prQduits naturels ou fabriqués, non originaires' 
d'un pays ennemi, mais y ayant subi une transfor
mation -ou une ouvraison. 

,ART, 10, - Des ord'onnarices du haut-commissaire 
détermineront les pays dont le trafic doit être soumis, 
au 	 contrôle prévJ.l ci-après, J::lle? seront prises après 
avis conforme d'un, comité dont la composition sera 
prévue ultérieurement et publiée, 

Pour chacun de ces pays, les orâonnances "péci
fieront: 

Il} 	La liste I. M. des produits naturels DU fabriqués 
dont l'importatiDn en Afrique française sera soumise 
aux formalités prévues aux articles 12 et' 13; 

b) La liste E, X. des pmduits naturels ou fabriqués 
t', 	dont l'exportation hors de l'Afrique française sera 

soumise aux formalités prévues aux articles 11 et 13, 
'Les dites ordonnances fixemnt ,également les con
ditions auxquelles seront soumis le transit par le 
territoire de l'Afrique française, l'entreposage et 
l'admission temporaire sur le même territoire, 

ft,RT. Il, _ L'exportation vers un pays figurant 
dans une des ordonnances visées à l'article 10, d'ul) 
pmduit naturel ou fabriqué, mentionné sur la liste 
E, X. relative àce pays, n'est autorisée qu'après 

,l, souserl' tl',n par l'exnortateur a'lpre's 'de la doua e 
1 i P ~n.,_ " n , 

d'un acqùit à caution garantissant la destination finale 
Ir dit produit et la remise au' destinataire de celui-ci. 

ART, 12, - L'importatiQn en provenance d'ull pays 
figura!'t dans une ordonnance visée à l'article 10, 

1 d'un produit naturel ou fabriqué mentionné sur la 
" liste L M, relative à ce pays, n'est autDrisée que surli production d'un certificat d'origine, Une ordonnance 
l indiquera les cas dans lesquels ce certificat doit être' 

visé par les autorités qui seront désignées ultérieureI"1 ment. 


Il ART. 13. Les QfdDnnallce5 visées aux articles 10 

et Il détermineront les cas dans lesquels les expor
! 

1 tations sef<)nt soumises à la production d'un certificat 
dit « de nationalité " relatif au destinataire réel 

1 d'un produit naturel ou fabriqué mentionné sur la 
1: 	 liste LX, Les ordonnances visées aux articles 10 
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·et 12'détermineront de même les cas dans lesquels CIRCULAIRE fixant les condi/iolls d'"application de 
les importations seront soumises à la production d'uu ; l'ordonnance du 20 décembre 1942 relative (lU COfJ!-, 

'certificat analogue relatif à la personne établie en merce avec l'ennem~.1; 

pays 'étranger ou y faisant des affaires et qùi vend Il, L'état de guerre avec l'Allemagne et l'Italie, dont 
un produit naturel ou fabriqué mentionné sur la' 
liste 1. M. et destiné à J'importation en Afrique 
'française, " , ' 

Les ordonnances visées aux articles 10, Il et 12 
'pourront étendre l'obligation du certificat dit « de na
tionalité » aux courtiers, transitaires, eommissionnaires 
'et à tout autre intermédiaire participant au trafic visé 
par ces ordonnances. 

Pour l'obtention du certificat dit « de nationalité )} 
les intéressés devront s'adresser, dans la circonscrip
tion de leur résidence, à Une autorité qui sera dési
,gnée 'ultérieureinent. 

ART. 14. - Les' ordonnances visées à 'l'article 10 
détermineront les conditions d'application des arti
,des n, 12 et 13 aux produits naturels ou fabriqués, 
transitant par le territoire de l'Afrique française, 

ÂRT. 15, - Sous réserve de l'exerCice 'de contrôles 
,de toute nature sur ces opérations, peuvent être auto
risés : 0 

10 -- La correspondante et les envois de colis ins
titués par des accords de Croix-Rouge dans l'intérêt 
"des prisonniers de guerre et des familles; " 

20 Les correspondances prévues pour le temps 
,de guerre par les conventions internationales en vi
,gueur, 

Les conditions dans lesquelles s'appliquent ces 
-diverses, exceptions seront, en tant que de besoin, 
et si elles n'ol)t pas déjà fait l'objet d'une réglemen
tation particulière, précisées par une ordonnance du 
haut-commissaire, après avis conforme .d'une commis
sion « des dérogations aux interdictions de rapports 
.avec l'ennemi." dont la composition sera ultérieure
:ment fixée, 

ART, 16, - Des dérogations générales ou particu
lières à l'interdiction de tous rapports avec l'ennemi, 
peuvent être aceordées par ordonnance après avis 
'Conforme de la eommission des dérogàtions aux inter
dictions ·de rapports avec l'enneml. 

ART. 17. - Les infractions et tentatives d'infrac
tion auX dispositions de la présenfe ordonnance 
se«mt, sans préjtldiç,e des peines édictées par d'autres 

. dispositions légales et, notamment par l'article ·83 
du code pénal, modifié par le décret du 29 juillet 
1939, punies d'un emprisonnement d'un an à cinq 
.ans et d'une amende de 5,000 à 100,00Q francs ou 
de" l'une seulement de ces deux peines, celles-ci pou
vant être doublées en c.sde récidive. 

Seront réputés complices de l'infraction ou cte la 
tentative d'infraction, tous individus qui, connaissant 
la provenance ou la destination des objets naturels 

, (lU ,fabriqués; des valeurs, fonds, monnaies où devises 
,ayant fait l'objet de l'opératioll interdite, auront par
ticipé à un titre quelconque, pour le eompte de l'une 
des parties eontraclantes à ladite opération interdite, 

Les condamnations prononcées contre les auteurs 
'Ou complices desinfraclions ci-dessus, pourront en
traîner privati'on des droits civils et civiques- énumérés 
Ii l'artiCle 42 du c-ode pé"al. 

ART. 18, - La présente ordonnance sera exécutée 
'COmme loi de l'Etat. 

Fait à Alger, le 20 décembre 1942, 
F. 	DARLAN. 

l'effet était suspendu par la signature des conventions 
;1;'1;, d'armistice, reprend oomme conséquence de la rupture 

de ces dernières' par les pays de l'Axe. 
1 Dans ces conditions, et. afin d'éviter par ailleurs 

toute difficulté d'interprétation, il est précisé que pour 
'1 l'af:iplicatioll de' l'ordonnance ci-dessus visée, sont con
i' sidérés comme ennemis à compter du 11 noVembre 

,11 1942, l'Allemagne, les pays alliés de l'Allemagne et 
, leurs colonies ou protectorats et, par assimilation, les Il pays occupés par l'Allemagne et ses aHiés d,ès leur 
" occupation, 
! i De plus, il y a lieu d'ajouter que la notion d'occupa

tion par l'Allemagne et ses alliés s'applique non seule
ment aux pays ou territoires occupés militairement, 

if· 	 mais également à cellX qui se trouvent sous le contrôle 
politique ou éeonàmique des pays de l'Axe, 

l Dans ces conditions, les principaux pays ou terri
toires avec lesquels tout rapport "direct ou par personne 
intéressée est actuellement interdit, sont les suivants: 

France métropolitaine, Corse et' Indochine, 

Albanie, 

Allemagne, 

Autriche, 

Belgique, 

Bulgarie, 


, Chine (territoires de la juridiction du Gouvernement 
de Nankin et autres territoires c,hinois occupés par le 
Japon), 

Danemark, 
Esthonie, 
Finlande, 
Grèce, 
Hongrie, 
Indes Néerlandaises, . 
Italie, 
Japon et Corée, 
Lettonie, 
Lithuanie, 
Luxembourg, 
Lybie, (territoires occupés par l'Allemagne et l'Italie) . 
Mandchouko, , 
l\t1onaco) 
Norvège, 

Pays-Bas, 

Pologne, 

Roumanie, 
Thaïlande, 

TchécO-Slovaquie, 

Tunisie - (territoires occupés par' l'AlIemàgneet 


l'Italie), . 
'u. R. S. S. (territoires occupés par 1;Allemagne), 
Yougoslavie, 

et tout autre territpire contrôlé Ol! occupé par l'Allema
gne ou ses alliés, 

Alger, le 29 décembre 1942. 

Le général d' o.rmée il 
hll/d-ccmm'i.<saire en Afrique française, 

H. GlllAUD. 


